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INTRODUCTION 
 

Conformément aux dispositions et aux normes de sécurité mise en place, le serveur 

dialogique qui assure le stockage des enregistrements est installé dans la salle serveur 

protégé par une double authentification des membres. En effet, nous disposons d’un 

dispositif de lecteur d’empreinte en plus d’un code pour accéder cette salle. Seuls les 

membres de la Direction du Système d’Information conformément à l’organigramme 

annuel de la Direction Générale ont accès : 

 

I- Acteurs participants aux processus  
 

Fonctions  Activités dans le procès 

Directeur SI Lecture, Modification, 

Archivage 

Assistant Maintenance & Support Lecture 

Assistant Sécurité & Réseau Lecture, Archivage 

Technicien support maintenance Lecture 

Technicien support réseau Lecture 

 

 

 

 

 



 

 

 

II- Droit d’accès au serveur 
 

L’accès à la salle serveur est contrôlé par un identifiant biométrique et un mot de passe que 

chaque membre détient. Selon la procédure des entrées et sorties dès qu’un membre quitte 

l’effectif, l’accès à ses différentes ressources est désactivé dans un premier temps. 

                

   

 

 
 

 


